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Agence régionale de santé
ARS Ile de France

ARRETE DOSMS-2016-267 portant changement de gérance et transfert de locaux de 
la SARL Ambulances AB SANTE ( 78300 POISSY)  Arrêté 

Direction Territoriale des Yvelines
Versailles

décision tarifaire n° 499 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de L'EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON Décision 

décision tarifaire n° 502 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de CAJ DU MERANTAIS Décision 

décision tarifaire n° 516 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 De l'EHPAD LEOPOLD BELLAN DE SEPTEUIL Décision 

décision tarifaire n° 339 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD CASTEL FLEURI Décision 

décision tarifaire n° 313 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD CENTRE DE GERONTOLOGIE CLINIQUE Décision 

décision tarifaire n° 340 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD LA FONTAINE MEDICIS Décision 

décision tarifaire n° 343 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD KORIAN LE VAL D ESSONNE Décision 

décision tarifaire n° 311 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD LE FORT MANOIR Décision 

décision tarifaire n° 501 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de CAJ LE GALION Décision 

décision tarifaire n° 462 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du  SSIAD PA DE L'HOPITAL DE HOUDAN Décision 

décision tarifaire n° 497 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 DU SSIAD CH DE RAMBOUILLET Décision 

décision tarifaire n° 467 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD Décision 

décision tarifaire n° 495 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DE HOUILLES Décision 

décision tarifaire n° 465 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD LES MUREAUX Décision 
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décision tarifaire n° 481 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DE MAGNANVILLE Décision 

décision tarifaire n° 470 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE Décision 

décision tarifaire n° 518 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DE MEULAN Décision 

décision tarifaire n° 752 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 DU SSIAD PA DU CHI DE POISSY/ST GERMAIN Décision 

décision tarifaire n° 736 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE Décision 

décision tarifaire n° 739 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DU PECQ Décision 

décision tarifaire n° 747 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD PA LE VESINET Décision 

décision tarifaire n° 695 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DU CHESNAY Décision 

décision tarifaire n° 696 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE Décision 

décision tarifaire n° 744 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD DENIS FORESTIER Décision 

décision tarifaire n° 824 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE Décision 

décision tarifaire n° 754 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD PA OBJECTIF SANTE Décision 

décision tarifaire n° 396 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD RESIDENCE PARC DE MONTFORT Décision 

décision tarifaire n° 378 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET Décision 

décision tarifaire  n° 434 portant fixation de la d otation globale de soins pour l'année 
2015 de EHPAD LES PATIOS D'ANGENNES Décision 

décision tarifaire n° 817 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 DE L'EHPAD RESIDENCE ST GERMAIN DOMUSVI Décision 

décision tarifaire n° 442 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD HYACINTHE RICHAUD Décision 

décision tarifaire n° 489 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de CAJ LA PORTE VERTE Décision 

décision tarifaire n° 388 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD LA ROSE DES VENTS Décision 

décision tarifaire n° 829 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD LEOPOLD BELLAN DE MANTES  LA JOLI Décision 



décision tarifaire  n° 849 portant fixation de la d otation globale de soins pour l'année 
2015 de EHPAD HERVIEUX Décision 

décision tarifaire n° 851 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de CAJ ETAPE 3A Décision 

décision tarifaire n° 754 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 du SSIAD DE LOUVECIENNES Décision 

Arrêté portant autorisation de prélèvement des eaux, déclaration d'utilité publique des 
travaux de dérivation des eaux, autorisation d'utiliser et de traiter l'eau en vue de la 
consommation humaine et déclaration d'utilité publique des périmètres de protection 
du forage de Val Joyeux situé sur la commune de Villepreux Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société FRANCE PLASTIQUE RECYCLAGE 
de régulariser la situation administrative et la mise en conformité des installations 
situées sur la commune de Limay Arrêté 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développe ment durable et de l'aménagement du territoire
BSR

SR

Arrêté conjoint des préfets de Hauts-de Seine et des YVELINES pourfermeture du 
tunnel duplex del'A 86 le 03 juin 2016 Arrêté 
Arrêté conjoint des préfets de l'EURE et LOIR et des YVELINES pour TP du lundi 8 
août 2016 au vendredi 30 décembre 2016, la circulation du PR 0+640 au PR 6+425 
modifiée pour aménagements de sécurité sur la section Houdan / Chérisy. Arrêté 
Arrêté pour TP sur la RN 12 à MONTIGNY LE-BRETONNEUX : Restrictions, sens 2 
entre les PR 28+600 et 26+800 pour réparation glissières sécurité et dépose de 
candélabres : nuits du 29 août au 08 sept. de 22H00 à 05H00 Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016235-0003 
 
 
 

signé par 
Séverine TEISSEDRE, Responsable du service régional des transports sanitaires 

 
Le 22 août 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
ARS Ile de France 

 
 

 
 
 
 

ARRETE DOSMS-2016-267 portant changement de gérance et transfert de locaux de la SARL 
Ambulances AB SANTE ( 78300 POISSY) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016183-0024 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 499 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
L'EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON 

 
  
 
 



EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON - 780805966 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 499 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 25/12/1996 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD HOP GERONTO MS 
PLAISIR GRIGNON (780805966) sis 220, R MANSART, 78375, PLAISIR et géré par l’entité dénommée 
HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR (780110037) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2009 et notamment l’avenant prenant effet le 01/07/2014 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR 
GRIGNON (780805966) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 4 466 894.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

4 466 894.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 372 241.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR » 
(780110037) et à la structure dénommée EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON 
(780805966).  
 
 
 

ARTICLE 5 

49.30

39.50

29.69

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er JUILLET 2016 
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Décision n° 2016183-0025 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 502 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
CAJ DU MERANTAIS 

 
  
 
 



CAJ DU MERANTAIS - 780010369 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°502 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 29/09/2004 autorisant la création d’un AJ dénommé CAJ DU MERANTAIS 
(780010369) sis 415, RTE DE TRAPPES, 78114, MAGNY-LES-HAMEAUX et géré par l’entité 
dénommée HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR (780110037) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAJ DU MERANTAIS (780010369) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par 
la délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 127 140.26 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

127 140.26 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 10 595.02 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

56.51Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR» 
(780110037) et à la structure dénommée CAJ DU MERANTAIS (780010369). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er JUILLET 2016 
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Décision n° 2016183-0026 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 516 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 De 
l'EHPAD LEOPOLD BELLAN DE SEPTEUIL 

 
  
 
 



EHPAD LEOPOLD BELLAN DE SEPTEUIL - 780700902 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 516 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/03/1955 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LEOPOLD BELLAN 
DE SEPTEUIL (780700902) sis 13, PL DE VERDUN, 78790, SEPTEUIL et géré par l’entité dénommée 
FONDATION  LEOPOLD BELLAN (750720609) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LEOPOLD BELLAN DE SEPTEUIL 
(780700902) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 815 327.48€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 815 327.48

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 151 277.29 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION  LEOPOLD BELLAN » 
(750720609) et à la structure dénommée EHPAD LEOPOLD BELLAN DE SEPTEUIL (780700902). 
 
 
 

ARTICLE 5 

52.95

45.52

38.09

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er JUILLET 2016 
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Décision n° 2016183-0027 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 339 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD CASTEL FLEURI 

 
  
 
 



EHPAD CASTEL FLEURI - 780801726 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 339 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 17/07/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CASTEL FLEURI 
(780801726) sis 6, AV DU GENERAL LECLERC, 78600, MAISONS-LAFFITTE et géré par l’entité 
dénommée SARL "CASTEL FLEURI" (780000998) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/02/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 447 333.37€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

447 333.37

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 37 277.78 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL "CASTEL FLEURI" » (780000998) 
et à la structure dénommée EHPAD CASTEL FLEURI (780801726).  
 
 
 

ARTICLE 5 

42.67

34.42

26.17

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er juillet 2016 
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Décision n° 2016183-0028 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 313 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD CENTRE DE GERONTOLOGIE CLINIQUE 

 
  
 
 



EHPAD CENTRE DE GERONTOLOGIE CLINIQUE - 780700803 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 313 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/11/1957 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CENTRE DE 
GERONTOLOGIE CLINIQUE (780700803) sis 1, PL LEOPOLD BELLAN, 78200, MAGNANVILLE et 
géré par l’entité dénommée FONDATION  LEOPOLD BELLAN (750720609) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 5 888 852.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

5 822 686.00

0.00

66 166.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 490 737.67 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION  LEOPOLD BELLAN » 
(750720609) et à la structure dénommée EHPAD CENTRE DE GERONTOLOGIE CLINIQUE 
(780700803).  
 
 
 

ARTICLE 5 

53.71

44.43

35.16

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er Juillet 2016 
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Décision n° 2016183-0029 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 340 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LA FONTAINE MEDICIS 

 
  
 
 



EHPAD LA FONTAINE MEDICIS - 780825675 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 340 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 29/11/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA FONTAINE 
MEDICIS (780825675) sis 20, R DES PRES, 78711, MANTES-LA-VILLE et géré par l’entité dénommée 
SNC "SERA MANTES-LA-VILLE" (750830747) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/08/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 947 755.09€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

947 755.09

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 979.59 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SNC "SERA MANTES-LA-VILLE" » 
(750830747) et à la structure dénommée EHPAD LA FONTAINE MEDICIS (780825675).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.85

29.22

22.60

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er juillet 2016 
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Décision n° 2016183-0030 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 343 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD KORIAN LE VAL D ESSONNE 

 
  
 
 



EHPAD KORIAN LE VAL D’ESSONNE - 780823654 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 343 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 31/05/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN LE VAL D 
ESSONNE (780823654) sis 1, ALL DU VAL D’ESSONNE, 78310, MAUREPAS et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION "LES PARENTELES" (780822144) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 746 392.88€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

746 392.88

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 62 199.41 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION "LES PARENTELES" » 
(780822144) et à la structure dénommée EHPAD KORIAN LE VAL D’ESSONNE (780823654).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.52

30.72

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er juillet 2016 
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Décision n° 2016183-0031 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 311 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LE FORT MANOIR 

 
  
 
 



EHPAD LE FORT MANOIR - 780701595 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 311 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE FORT MANOIR 
(780701595) sis 2, R DU FORT MANOIR, 78320, LE MESNIL-SAINT-DENIS et géré par l’entité 
dénommée CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 860 507.71€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

769 104.71

0.00

91 403.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 708.98 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHEMINS D'ESPERANCE » 
(750057291) et à la structure dénommée EHPAD LE FORT MANOIR (780701595).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.27

29.14

23.01

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er juillet 2016 
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Décision n° 2016183-0032 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 501 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
CAJ LE GALION 

 
  
 
 



CAJ LE GALION - 780010328 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°501 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 21/10/2004 autorisant la création d’un AJ dénommé CAJ LE GALION (780010328) sis 
220, R MANSART, 78375, PLAISIR et géré par l’entité dénommée HOP GERONT ET MED SOC 
PLAISIR (780110037) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAJ LE GALION (780010328) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par 
la délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 104 274.10 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

104 274.10 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 8 689.51 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

45.73Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR» 
(780110037) et à la structure dénommée CAJ LE GALION (780010328). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er JUILLET 2016 
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Décision n° 2016183-0033 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 462 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du  
SSIAD PA DE L'HOPITAL DE HOUDAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°462 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN - 780824595 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 09/10/1990 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA DE L' HOPITAL 
DE HOUDAN (780824595) sis 42, R DE PARIS, 78550, HOUDAN et géré par l'entité dénommée 
HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 178 708.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 178 708.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN 
(780824595) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN 
(780824595) pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 178 708.00

10 437.00

39 548.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

11 937.00

1 178 708.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

75 024.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 500.00

- dont CNR 

1 064 136.00

1 178 708.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 98 225.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 44.73 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

, LE 1er Juillet 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « HOPITAL DE HOUDAN » (780130027) et à 
la structure dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN (780824595).  
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Décision n° 2016183-0034 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 497 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DU 
SSIAD CH DE RAMBOUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°497 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 30/06/1995 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD CH DE 
RAMBOUILLET (780001541) sis 13, R PASTEUR, 78120, RAMBOUILLET et géré par l'entité 
dénommée CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 154 407.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 096 574.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 57 833.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD CH DE RAMBOUILLET (780001541) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET (780001541) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 154 407.00

0.00

57 759.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

23 968.00

1 154 407.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

174 159.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

15 362.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

8 606.00

- dont CNR 

922 489.00

1 154 407.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 91 381.17 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 4 819.42 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 46.09 € pour les personnes âgées et de 31.60 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

, LE 1er JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET » (780110052) et à la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET 
(780001541).  
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Décision n° 2016183-0035 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 467 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°467 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD - 780001442 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 17/02/1995 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LA CELLE SAINT 
CLOUD (780001442) sis 8, AV CHARLES DE GAULLE, 78170, LA CELLE-SAINT-CLOUD et géré par 
l'entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803730) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 506 821.70 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 481 262.39 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 25 559.31 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD (780001442) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD 
(780001442) pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

16 025.80

- dont CNR 

506 821.70

12 096.00

18 576.96

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

12 096.00

522 847.50

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

56 941.45

DEPENSES 

Recettes en atténuation 
Reprises des déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

 -dont CNR 

TOTAL Dépenses 

(-)2 574.00
2 574.31

0.00

- dont CNR 

447 328.78

522 847,50

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 40 105.20 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 129.94 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 35.64 € pour les personnes âgées et de 35.01 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

, LE 1er JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803730) et à la structure dénommée SSIAD DE LA CELLE SAINT CLOUD 
(780001442).  
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Décision n° 2016183-0036 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 495 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DE HOUILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°495 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE HOUILLES - 780802344 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 30/11/1982 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE HOUILLES 
(780802344) sis 18, R GAMBETTA, 78800, HOUILLES et géré par l'entité dénommée CCAS DE 
HOUILLES (780808846) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 657 203.01 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 636 689.52 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 20 513.49 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE HOUILLES (780802344) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE HOUILLES (780802344) pour 
l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

37 477.99

- dont CNR 

657 203.01

0.00

96 222.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

16 362.00

694 681.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

23 912.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

11 752.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

4 610.00

- dont CNR 

574 547.00

694 681.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 53 057.46 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 709.46 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.79 € pour les personnes âgées et de 28.02 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

, LE 1er JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CCAS DE HOUILLES » (780808846) et à la 
structure dénommée SSIAD DE HOUILLES (780802344).  
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Décision n° 2016183-0037 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 465 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD LES MUREAUX 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°465 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD LES MUREAUX - 780804050 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 29/11/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD LES MUREAUX 
(780804050) sis 0, PL DE LA LIBERATION, 78135, LES MUREAUX et géré par l'entité dénommée 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803821) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 447 406.28 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 437 745.24 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 9 661.04 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD LES MUREAUX (780804050) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LES MUREAUX (780804050) pour 
l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

2 121.96

- dont CNR 

447 406.28

0.00

28 547.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

2 912.24

449 528.24

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

27 086.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

2 912.24

- dont CNR 

393 895.24

449 528.24

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 36 478.77 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 805.09 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 30.67 € pour les personnes âgées et de 26.40 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

, LE 1er JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803821) et à la structure dénommée SSIAD LES MUREAUX (780804050).  
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Décision n° 2016183-0038 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 481 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DE MAGNANVILLE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°481 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE MAGNANVILLE - 780823613 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 24/07/1989 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE MAGNANVILLE 
(780823613) sis 1, PL LEOPOLD BELLAN, 78200, MAGNANVILLE et géré par l'entité dénommée 
FONDATION  LEOPOLD BELLAN (750720609) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 2 562 675.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 2 442 197.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 120 478.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE MAGNANVILLE (780823613) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MAGNANVILLE (780823613) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

2 562 675.00

0.00

170 883.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

2 562 675.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

138 161.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

2 253 631.00

2 562 675.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 203 516.42 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 10 039.83 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 41.82 € pour les personnes âgées et de 33.01 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

, LE 1er JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FONDATION  LEOPOLD BELLAN » 
(750720609) et à la structure dénommée SSIAD DE MAGNANVILLE (780823613).  
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Décision n° 2016183-0039 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 470 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°470 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE - 780824314 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/05/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA DE MAISONS 
LAFFITTE (780824314) sis 1, R DE SOLFERINO, 78600, MAISONS-LAFFITTE et géré par l'entité 
dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803672) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 630 474.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 630 474.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE (780824314) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE 
(780824314) pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

630 474.00

0.00

49 416.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

630 474.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

33 676.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

547 382.00

630 474.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 52 539.50 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.45 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

, LE 1er JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803672) et à la structure dénommée SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE 
(780824314).  
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Décision n° 2016183-0040 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 518 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DE MEULAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°518 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE MEULAN - 780804068 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 10/02/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE MEULAN 
(780804068) sis 25, AV DES AULNES, 78250, MEULAN-EN-YVELINES et géré par l'entité dénommée 
ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE (780807830) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 529 208.66 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 431 748.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 97 460.66 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE MEULAN (780804068) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MEULAN (780804068) pour 
l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

4 363.34

- dont CNR 

1 529 208.66

0.00

114 830.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

11 970.00

1 533 572.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

126 796.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

11 970.00

- dont CNR 

1 291 946.00

1 533 572.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 119 312.33 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 8 121.72 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 43.95 € pour les personnes âgées et de 29.59 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

, LE 1er JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE » 
(780807830) et à la structure dénommée SSIAD DE MEULAN (780804068).  
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Décision n° 2016187-0016 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 752 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DU 
SSIAD PA DU CHI DE POISSY/ST GERMAIN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°752 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN - 780822706 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 29/06/1988 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA DU CHI DE 
POISSY/STGERMAIN (780822706) sis 7, R DE BEAUREGARD, 78300, POISSY et géré par l'entité 
dénommée CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 060 005.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 060 005.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN 
(780822706) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DU CHI DE 
POISSY/STGERMAIN (780822706) pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 060 005.00

18 736.00

93 104.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

21 116.00

1 060 005.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

63 352.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

2 380.00

- dont CNR 

903 549.00

1 060 005.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 88 333.75 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 38.72 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

, LE 05 juillet 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CHI POISSY ST-GERMAIN » (780001236) 
et à la structure dénommée SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN (780822706).  
 
 
 

3/3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016187-0017 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 736 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°736 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE - 780802245 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 13/12/1982 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245) sis 12, R DE STALINGRAD, 78700, 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par l'entité dénommée EHPAD RICHARD (780000790) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 152 213.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 152 213.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
(780802245) sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245) pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

59 226.00

- dont CNR 

1 152 213.00

18 637.00

48 475.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

18 637.00

1 211 439.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

118 049.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

1 044 915.00

1 211 439.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 96 017.75 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 39.46 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

, LE 05 JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « EHPAD RICHARD » (780000790) et à la 
structure dénommée SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245).  
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Décision n° 2016187-0018 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 739 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DU PECQ 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°739 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DU PECQ - 780016846 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 19/01/1998 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU PECQ (780016846) 
sis 54, RTE DE SARTROUVILLE LE MONTREAL, 78230, LE PECQ et géré par l'entité dénommée 
SIMAD (780016820) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 209 088.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 152 466.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 56 622.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU PECQ (780016846) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU PECQ (780016846) pour l’exercice 
2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 209 088.00

22 852.00

37 401.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

42 744.00

1 209 088.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

132 174.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

19 892.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

1 039 513.00

1 209 088.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 96 038.83 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 4 718.50 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.32 € pour les personnes âgées et de 31.03 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

, LE 05 JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SIMAD » (780016820) et à la structure 
dénommée SSIAD DU PECQ (780016846).  
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Décision n° 2016187-0019 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 747 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD PA LE VESINET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°747 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD PA LE VESINET - 780804100 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 10/05/1984 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA LE VESINET 
(780804100) sis 43, R ALPHONSE PALLU, 78110, LE VESINET et géré par l'entité dénommée CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803912) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 821 674.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 821 674.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA LE VESINET (780804100) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LE VESINET (780804100) pour 
l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

821 674.00

0.00

37 389.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

821 674.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

42 755.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

741 530.00

821 674.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 68 472.83 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 45.02 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

, LE 05 JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803912) et à la structure dénommée SSIAD PA LE VESINET (780804100).  
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Décision n° 2016188-0010 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 695 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DU CHESNAY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°695 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DU CHESNAY - 780807939 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 17/01/1985 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU CHESNAY 
(780807939) sis 9, R POTTIER, 78150, LE CHESNAY et géré par l'entité dénommée CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803755) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2016. 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 393 311.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 393 311.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU CHESNAY (780807939) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CHESNAY (780807939) pour 
l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

393 311.00

0.00

3 822.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

1 610.00

393 311.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

7 538.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

18 576.00

1 610.00

- dont CNR 

363 375.00

393 311.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

2/3 



 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 32 775.92 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 33.67 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

, LE 6 juillet 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803755) et à la structure dénommée SSIAD DU CHESNAY (780807939).  
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Décision n° 2016188-0011 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 696 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°696 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE - 780826525 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 19/05/1993 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD ADMR DU PAYS 
D'YVELINE (780826525) sis 14, R DE HOUDAN, 78610, LE PERRAY-EN-YVELINES et géré par 
l'entité dénommée FEDERATION ADMR DES YVELINES (780826517) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 762 532.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 737 237.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 25 295.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE (780826525) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE 
(780826525) pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

51 106.00

- dont CNR 

762 532.00

10 000.00

40 828.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

10 000.00

813 638.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

91 704.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

681 106.00

813 638.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 61 436.42 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 107.92 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.82 € pour les personnes âgées et de 34.65 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

, LE 06 JUILLET 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FEDERATION ADMR DES YVELINES » 
(780826517) et à la structure dénommée SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE (780826525).  
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Décision n° 2016189-0019 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 744 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD DENIS FORESTIER 

 
  
 
 



EHPAD DENIS FORESTIER - 780000238 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 744 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 14/10/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DENIS FORESTIER 
(780000238) sis 0, AV GEORGES LAPIERRE, 78320, LA VERRIERE et géré par l’entité dénommée 
MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 884 161.12€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 818 222.12

0.00

65 939.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 157 013.43 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MGEN ACTION SANITAIRE ET 
SOCIALE » (750005068) et à la structure dénommée EHPAD DENIS FORESTIER (780000238).  
 
 
 

ARTICLE 5 

49.58

42.10

34.62

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 7 juillet 2016 
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Décision n° 2016189-0020 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 824 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°824 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE - 780824579 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 27/04/1990 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DU CGAS DE 
CHEVREUSE (780824579) sis 1, R JEAN MERMOZ, 78460, CHEVREUSE et géré par l'entité dénommée 
HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE (780130019) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 740 284.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 740 284.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE (780824579) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE 
(780824579) pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

740 284.00

19 033.00

61 637.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

19 261.00

740 284.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

64 097.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

228.00

- dont CNR 

614 550.00

740 284.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 61 690.33 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 45.07 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale    

, LE 07 juillet 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE 
CHEVREUSE » (780130019) et à la structure dénommée SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE 
(780824579).  
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Décision n° 2016189-0021 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 754 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD PA OBJECTIF SANTE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°810 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD PA OBJECTIF SANTE - 780820486 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 15/04/1986 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD PA OBJECTIF SANTE 
(780820486) sis 1, AV GEORGES LAPIERRE, 78320, LA VERRIERE et géré par l'entité dénommée 
ASSOCIATION OBJECTIF SANTE (780810115) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 101 284.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 101 284.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

118 988.00

- dont CNR 

1 101 284.00

4 933.00

52 161.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

4 933.00

1 220 272.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

139 952.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

1 028 159.00

1 220 272.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 91 773.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 31.43 € pour les personnes âgées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale    

, LE 7 juillet 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION OBJECTIF SANTE » 
(780810115) et à la structure dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486).  
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Décision n° 2016190-0022 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 396 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE PARC DE MONTFORT 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE PARC DE MONTFORT - 780823191 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 396 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 02/12/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE PARC 
DE MONTFORT (780823191) sis 22, AV DU GENERAL DE GAULLE, 78490, 
MONTFORT-L'AMAURY et géré par l’entité dénommée SAS PARC DE MONTFORT JARDINS 
MEDICIS (780823183) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 945 341.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

945 341.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 778.42 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS PARC DE MONTFORT JARDINS 
MEDICIS » (780823183) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE PARC DE MONTFORT 
(780823191).  
 
 
 

ARTICLE 5 

41.31

33.86

26.42

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 08 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0023 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 378 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET - 780701652 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 378 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/05/1946 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
GEORGES ROSSET (780701652) sis 40, R DES EVEUSES, 78120, RAMBOUILLET et géré par l’entité 
dénommée LE REFUGE DES CHEMINOTS (750812844) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 736 092.88€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

736 092.88

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 61 341.07 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LE REFUGE DES CHEMINOTS » 
(750812844) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET (780701652).  
 
 
 

ARTICLE 5 

28.64

22.79

16.94

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 08 Juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0024 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 434 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de 
EHPAD LES PATIOS D'ANGENNES 

 
  
 
 



EHPAD LES PATIOS D ANGENNES - 780803995 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 434 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 30/12/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES PATIOS D 
ANGENNES (780803995) sis 5, R PIERRE ET MARIE CURIE, 78514, RAMBOUILLET et géré par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 3 200 577.44€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

3 134 529.44

0.00

66 048.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 266 714.79 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET » (780110052) et à la structure dénommée EHPAD LES PATIOS D ANGENNES 
(780803995).  
 
 
 

ARTICLE 5 

58.43

49.33

40.22

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 8 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0025 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 817 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DE 
L'EHPAD RESIDENCE ST GERMAIN DOMUSVI 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE ST GERMAIN DOMUSVI - 780700456 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 817 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 22/06/1994 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE ST 
GERMAIN DOMUSVI (780700456) sis 89, AV DU MARECHAL FOCH, 78100, 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et géré par l’entité dénommée S.A RESIDENCE ST-GERMAIN 
(780002630) ; 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ST GERMAIN 
DOMUSVI (780700456) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 551 752.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

551 752.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 45 979.33 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A RESIDENCE ST-GERMAIN » 
(780002630) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ST GERMAIN DOMUSVI 
(780700456).  
 
 
 

ARTICLE 5 

31.22

24.66

21.47

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0026 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 442 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD HYACINTHE RICHAUD 

 
  
 
 



EHPAD HYACINTHE RICHAUD - 780700985 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 442 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 18/12/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD HYACINTHE 
RICHAUD (780700985) sis 80, BD DE LA REINE, 78011, VERSAILLES et géré par l’entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER  DE VERSAILLES (780110078) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 2 567 631.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

2 567 631.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 213 969.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER  DE 
VERSAILLES » (780110078) et à la structure dénommée EHPAD HYACINTHE RICHAUD 
(780700985).  
 
 
 

ARTICLE 5 

55.77

47.23

38.69

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 8 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0027 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 489 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
CAJ LA PORTE VERTE 

 
  
 
 



CAJ  LA PORTE VERTE - 780003349 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°489 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 27/01/2003 autorisant la création d’un AJ dénommé CAJ  LA PORTE VERTE 
(780003349) sis 6, AV DU MAL FRANCHET D ESPEREY, 78004, VERSAILLES et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION CENTRE MEDICAL PORTE VERTE (780808614) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 184 961.55 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

184 961.55 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 15 413.46 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

67.02Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIATION CENTRE MEDICAL 
PORTE VERTE» (780808614) et à la structure dénommée CAJ  LA PORTE VERTE (780003349). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 8 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0028 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation, pour La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 388 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LA ROSE DES VENTS 

 
  
 
 



EHPAD LA ROSE DES VENTS - 780823878 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 388 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 14/06/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA ROSE DES 
VENTS (780823878) sis 235, CHE DE FAUVEAU, 78670, VILLENNES-SUR-SEINE et géré par l’entité 
dénommée S.A.R.L. "SERPAV" (780823860) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 981 962.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

981 962.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 81 830.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. "SERPAV" » (780823860) et à la 
structure dénommée EHPAD LA ROSE DES VENTS (780823878).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.55

30.83

24.12

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 8 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0029 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 829 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LEOPOLD BELLAN DE MANTES  LA JOLI 

 
  
 
 



EHPAD LEOPOLD BELLAN DE MANTES LA JOLI - 780018792 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 829 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 26/06/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LEOPOLD BELLAN 
DE MANTES LA JOLI (780018792) sis 8, R CASTOR, 78200, MANTES-LA-JOLIE et géré par l’entité 
dénommée FONDATION  LEOPOLD BELLAN (750720609) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LEOPOLD BELLAN DE MANTES LA 
JOLI (780018792) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 03/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 069 554.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

976 258.00

0.00

0.00

21 985.00

71 311.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 89 129.50 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION  LEOPOLD BELLAN » 
(750720609) et à la structure dénommée EHPAD LEOPOLD BELLAN DE MANTES LA JOLI 
(780018792).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.08

29.02

21.95

30.12

25.29

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0030 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 849 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de 
EHPAD HERVIEUX 

 
  
 
 



EHPAD HERVIEUX - 780800876 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 849 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD HERVIEUX 
(780800876) sis 7, R DU BEAUREGARD, 78300, POISSY et géré par l’entité dénommée CHI POISSY 
ST-GERMAIN (780001236) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2009 et les avenants de prolongation  

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD HERVIEUX (780800876) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 24/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 764 799.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 764 799.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 147 066.58 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHI POISSY ST-GERMAIN » 
(780001236) et à la structure dénommée EHPAD HERVIEUX (780800876).  
 
 
 

ARTICLE 5 

53.98

42.77

31.56

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0031 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 851 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
CAJ ETAPE 3A 

 
  
 
 



CAJ ETAPE 3A - 780010088 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N°851 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 08/12/2004 autorisant la création d’un AJ dénommé CAJ ETAPE 3A (780010088) sis 4, 
R DE TOURVILLE, 78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et géré par l’entité dénommée CHI POISSY 
ST-GERMAIN (780001236) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAJ ETAPE 3A (780010088) pour l’exercice 
2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 24/06/2016, par 
la délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 116 669.00 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

116 669.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 9 722.42 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

50.73Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «CHI POISSY ST-GERMAIN» 
(780001236) et à la structure dénommée CAJ ETAPE 3A (780010088). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0032 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 754 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 du 
SSIAD DE LOUVECIENNES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°754 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

SSIAD DE LOUVECIENNES - 780017992 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 06/06/2000 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LOUVECIENNES 
(780017992) sis 45, R DU GENERAL LECLERC, 78430, LOUVECIENNES et géré par l'entité dénommée 
ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 1 421 185.00 € pour l’exercice budgétaire 2016, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2016. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 396 925.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 24 260.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992) sont 
autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

1 421 185.00

23 337.00

60 845.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

23 337.00

1 421 185.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

129 402.00

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

1 230 938.00

1 421 185.00

Groupe I 
Produits de la tarification 
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ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 116 410.42 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 021.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 39.05 € pour les personnes âgées et de 33.23 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

, LE 08 Juillet 2016 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT » 
(750056368) et à la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992).  
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Arrêté n° 2016236-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 23 août 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant autorisation de prélèvement des eaux, déclaration d'utilité publique des travaux 
de dérivation des eaux, autorisation d'utiliser et de traiter l'eau en vue de la consommation 

humaine et déclaration d'utilité publique des périmètres de prote 
 
  
 
 



























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016238-0002 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité Territoriale des Yvelines 

 
Le 25 août 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société FRANCE PLASTIQUE RECYCLAGE de 
régulariser la situation administrative et la mise en conformité des installations situées sur la 

commune de Limay 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016155-0005 
 
 
 

signé par 
Bruno Cinotti, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines 

 
Le 3 juin 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

Arrêté conjoint des préfets de Hauts-de Seine et des YVELINES pourfermeture du tunnel 
duplex del'A 86 le 03 juin 2016 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016225-0004 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directeur Départemental adjoint des Territoires des Yvelines 

 
Le 12 août 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

Arrêté conjoint des préfets de l'EURE et LOIR et des YVELINES pour TP du lundi 8 août 2016 
au vendredi 30 décembre 2016, la circulation du PR 0+640 au PR 6+425 modifiée pour 

aménagements de sécurité sur la section Houdan / Chérisy. 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016242-0001 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directeur Départemental adjoint des Territoires des Yvelines 

 
Le 29 août 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

Arrêté pour TP sur la RN 12 à MONTIGNY LE-BRETONNEU X : Restrictions, sens 2 entre les 
PR 28+600 et 26+800 pour réparation glissières sécurité et dépose de candélabres : nuits du 29 

août au 08 sept. de 22H00 à 05H00 
 
  
 
 
 








